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1 Préambule

Le Laboratoire d’architecture et technologies durables (LAST) concentre ses activités de 

recherche et d’enseignement sur le domaine de l’architecture durable, avec un accent 

particulier pour la transcription des principes de la durabilité à différentes échelles 

d’intervention - du projet urbain jusqu’aux composants de la construction - et pour 

l’intégration dans le projet architectural de critères évaluatifs et innovants.

Dans le cadre du projet de recherche PV 2050, réalisé avec le soutien du Fonds national 

suisse de la recherche scientifique (FNS) dans le cadre du Programme national de 

recherche «Virage énergétique» (PNR 70), le LAST a développé en collaboration avec 

le PV Center du CSEM et l’entreprise H.Glass un nouveau système constructif pour la 

réalisation de façades active bas-carbone. La démarche qui a conduit à l’élaboration 

de ce système baptisé «Advanced Active Façades» (AAF) repose sur une approche 

interdisciplinaire de la question des façades du futur et sur la prise en compte 

de plusieurs objectifs, en particulier une facilitation des possibilités d’intégration 

architecturale, une préfabrication des éléments, un faible impact environnemental 

et une efficience dans la technologie photovoltaïque. Ce système se matérialise en 

particulier par une ossature autoportante préfabriquée en bois, sur laquelle se fixe un 

revêtement intérieur, une isolation thermique et des panneaux actifs à l’extérieur.

A l’origine, les panneaux photovoltaïques étaient soit noirs, soit bleu foncé et 

présentaient l’apparence d’éléments techniques qui se greffaient tant bien que 

mal sur les toitures. Développés par le CSEM, les panneaux photovoltaïques du 

système AAF intègrent différents filtres qui offrent la possibilité de varier les textures, 

couleurs et reflets selon la lumière et le contexte environnant  : fibre de verre, grille 

ou maille métallique (argentée, dorée ou cuivrée). Ces nouveaux produits permettent 

une multitude d’utilisations et peuvent être plus aisément intégrés à l’enveloppe 

des bâtiments selon le principe du «Building Integrated Photovoltaics» (BIPV). En 

considérant ces possibilités dès les premiers pas du projet, un important potentiel peut 

apparaître en termes d’intégration architecturale.

L’intégration de ce nouveau système à la conception architecturale d’immeubles 

d’habitation est au coeur du présent concours pour étudiants intitulé ACTIVE HOUSING.

2 Dispositions relatives au déroulement du concours

2.1 Objet du concours

Le présent concours ACTIVE HOUSING porte plus particulièrement sur la conception 

d’immeubles d’habitation s’implantant sur un site réel, localisé sur le territoire 

communal de la Ville d’Ecublens. Adaptée à l’implantation d’un ou plusieurs immeubles 

dédiés au logement, cette parcelle présente une pente régulière et se situe entre un 

quartier résidentiel existant et un vaste terrain encore non bâti dédié à de futures 

constructions d’utilité publique.
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La volumétrie du projet visera une intégration cohérente et harmonieuse avec les 

caractéristiques du site et les édifices environnants. Elle répondra plus particulièrement 

aux règles suivantes :

• un indice d’utilisation du sol (IUS), défini comme le rapport entre la surface de 

plancher déterminante (SPd) et la surface de terrain déterminante (STd), situé 

entre 0.65 et 0.8,

• une distance minimale à la limite de 5 mètres 

• une largeur, une longueur et une hauteur libres dans les limites ci-dessus.

Le projet d’immeuble(s) d’habitation visera à proposer des logements de qualité en 

termes de typologie et d’appropriation par les usagers. Il devra spécifiquement intégrer 

le concept de façades «Advanced Active Façades (AAF)» (cf. présentation en annexe). La 

proposition prendra en compte de manière optimale des exigences élevées en matière 

d’efficience énergétique, de production photovoltaïque et d’expression architecturale, 

en combinant des stratégies passives et actives

2.2 Organisateurs

Le présent concours est organisé par le Laboratoire d›architecture et technologies 

durables (LAST) de l›Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL), avec le soutien 

du Fonds national suisse de la recherche scientifique (Programme national de recherche 

70), de l›Office fédéral de l›énergie, de Swissolar et de la Ville d›Ecublens.

2.3 Conditions de participation

Le concours est ouvert à tous les étudiants de la Section d’architecture de l’EPFL, qu’ils 

soient en bachelor, en stage ou en master au moment du lancement du concours.

La participation au concours doit se faire en groupe de 2 à 4 étudiants. Les équipes 

peuvent associer à leur démarche au maximum un étudiant en architecture d’une autre 

école ou un étudiant EPFL d’une autre discipline que l’architecture, sans toutefois 

dépasser le nombre de 4. Chaque groupe ne peut proposer qu’un seul projet, les 

variantes n’étant pas admises. 

2.4 Objectifs : intégration de la durabilité au projet architectural

La démarche des concurrents vise à concevoir un ou plusieurs immeubles d’habitation 

illustrant les principes inhérents à la construction durable : économie du sol, efficience 

de la forme proposée, qualité du concept et de l’expression architecturale, maîtrise du 

système constructif AAF, choix des matériaux de construction et qualité de vie dans les 

logements proposés.
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En termes de parti architectural, le bâtiment visera simultanément les objectifs suivants 

• Intégration :  développer une volumétrie adaptée aux caractéristiques du site

• Qualité de vie :développer une typologie inventive favorisant le bien-être pour 

les usagers

• Expression :   proposer un concept induisant une qualité et une cohérence de 

l’expression architecturale

• Efficience : réduire les besoins énergétiques et l’impact carbone des matériaux

• Production : maximiser la production énergétique du bâtiment grâce à 

l’intégration du BIPV en façade.

2.5 Programme 

Compte tenu de la surface de la parcelle (3’402 m2) et de l’exigence d’un IUS situé entre 

0,65 et 0,80, la surface de plancher déterminante (SPd) se situera entre 2›211 m2 et 

2’722 m2.

Le programme prévoit la réalisation d’un ou plusieurs immeubles d’habitation 

destinés à un public intergénérationnel, comprenant des logements de taille variable 

et une surface commune pour des activités partagées équivalent au maximum à 

5% de la surface totale. Une diversité typologique est souhaitée avec une majorité 

d’appartements correspondant à 2,5 ou 3,5 pièces pour tenir compte de la réduction 

de la taille des ménages observée dans les statistiques démographies. En principe, 

chaque logement bénéficiera également d’un espace extérieur orienté favorablement 

(loggia, balcon, terrasse ou jardin). Les concurrents peuvent répartir les appartements 

librement selon les typologies qui leur semblent adéquates, néanmoins des surfaces 

minimales par appartement seront à respecter : 

• 1,5 pièce : 40 m2

• 2,5 pièces : 60 m2

• 3,5 pièces : 80 m2

• 4,5 pièces : 100 m2

• 5,5 pièces : 120 m2

Les projets doivent aussi inclure des espaces de service en proportion du nombre 

de logement (hall d’entée, boite aux lettres, buanderie, locaux techniques, caves, 

locaux pour vélos et poussettes, local poubelles). Un nombre restreint de places de 

stationnement pour voitures, à raison de 0,5 place par appartement, est également à 

prévoir (en surface et/ou dans un garage). 
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2.6 Site

Le site prévu pour l’implantation du nouveau bâtiment de logements se situe au nord-

ouest du Campus de l’EPFL, le long du Chemin des Clos et de l’Avenue du Tir-Fédéral, 

non loin de la station EPFL du M1. Il s’agit d’une parcelle constructible de 3’402 m2. Le 

périmètre d’implantation est indiqué en bleu sur les plans du site, dans les images qui 

suivent. Un plan de situation ainsi qu’une coupe de la parcelle au format .dxf avec le 

périmètre réservé au concours peut être téléchargé sur le site du LAST.

2.7 Documents remis aux participants

Tous les documents nécessaires (programme détaillé, plan du site, photos, etc.) sont 

disponibles en français sur le site Internet du LAST pour les étudiants inscrits au 

concours  : last.epfl.ch. Un dossier de présentation complet du concept de façade 

«Advanced Active Façades» à intégrer dans le processus de conception du projet est 

également disponible à cet endroit.

2.8 Questions

Des questions sur le programme du concours pourront être posées en français ou en 

anglais jusqu’au 19 octobre 2018. Elles devront être transmises par e-mail à l’adresse 

: angela.clualongas@epfl.ch. Les réponses seront publiées sur le site du LAST le 25 

octobre 2018.

2.9 Calendrier

Lancement :    3 octobre 2018

Visite Démonstrateur AAF :   15 octobre 2018

Date limite des questions :    19 octobre 2018

Communication des réponses :   25 octobre 2018

Rendu des projets :   11 décembre 2018

Jury :     février 2019

Résultats et remise des prix :   avril 2019

Publication du rapport du jury :  printemps 2019
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2.10 Visite des lieux

Les candidats peuvent visiter librement le site par les espaces accessibles au public. Un 

dossier avec des photos du site sera disponible sur le site Internet du LAST, de sorte à 

ce que les étudiants ne soient pas forcément tributaires d’un déplacement sur place.

Une visite guidée du démonstrateur de façade AAF est prévue le 15 octobre à 12h au 

bâtiment LE. Le démonstrateur est accessible a tous les participants dans le hall du 

bâtiment LE, pendant des horaires de travail.

2.11 Rendu

Les documents à remettre sont les suivants : 

• Un plan de situation à l’échelle 1/500 ou 1/1000

• Tous les plans, coupes, élévations nécessaires à la bonne compréhension du projet, 

à l’échelle 1/200 ou 1/100

• Les détails constructifs jugés nécessaires pour illustrer au mieux les choix 

constructifs et de matériaux ainsi que les stratégies de mise en œuvre, à l’échelle 

1/50, respectivement 1/20

• Une partie explicative libre (images 3D, perspectives, textes, photos ou tout autre 

moyen jugé nécessaire) permettant la compréhension du concept proposé.

Le rendu est libre sur format A1 (84 x 59,4), paysage, le nombre de planches étant limité 

à un maximum 3. Les documents sont à fournir également en format PDF sur une clé 

USB. 

Les participants sont encouragés à réaliser une maquette dans la mesure où celle-ci est 

importante pour la bonne compréhension du projet. Une maquette du site à l’échelle 

1/200 ainsi qu’une plaque de base représentant le périmètre d’implantation seront à 

disposition des candidats, et disponibles au BP 2333 à la même date que les réponses aux 
questions (25 octobre 2018).

Le rendu des planches et de la maquette se fera au secrétariat du LAST, BP 2225, 

jusqu’au 11 décembre 2018 à 17h. Il est également possible de procéder par envoi postal 

à l’adresse suivante (le cachet de la poste faisant foi) : Ecole polytechnique fédérale de 

Lausanne, ENAC / IA / LAST, BP 2225 / Station 16, CH-1015 LAUSANNE.

2.12 Critères d’appréciation

Les propositions seront jugées sur la base des critères suivants : 

• Appréciation d’ensemble, cohérence d’implantation par rapport aux 

caractéristiques du site
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• Qualité de la morphologie proposée en regard du cahier de charges

• Parti architectural, en particulier les qualités spatiales des logements proposés

• Respect des objectifs de développement durable

• Conception des façades actives et intégration des principes du BIPV.

Cet ensemble de critères n’est pas exhaustif. L’ordre dans lequel ils sont mentionnés ne 

correspond pas nécessairement à un ordre de priorité.

2.13 Jury

Le jury est formé des personnes suivantes :

Président

Prof. Emmanuel Rey, directeur du LAST

Membres

M. Cyril Besson, urbaniste, Ville d’Ecublens

Mme Angela Clua, EPFL, assistante-doctorante au sein du LAST, EPFL, Lausanne

Mme Astrid Dettling, architecte, Dettling & Péléraux, Lausanne, représentante 

de la SIA

M. Raffael Graf, architecte, Bauart, Bern  /  Neuchâtel  /  Zurich, représentant de 

Swisssolar

Dr. Maria Cristina Munari Probst, experte et chargée de cours en architecture 

solaire, EPFL, Lausanne

Mme Sandra Maccagnan, architecte, Fournier & Maccagnan, Bex

Dr. Laure-Emmanuelle Perret-Aebi, fondatrice et présidente de COMPAZ, 

experte photovoltaïque CSEM, Neuchâtel

M. Philippe Vollichard, responsable de l’Unité Campus durable de l’EPFL, 

Lausanne

Le jury s’est réuni le lundi 25 février de 9h00 à 18h00 à l’EPFL.

2.14  Prix et mentions

Le Jury dispose d’une somme somme globale de 10’000.- CHF à attribuer aux projets 

primés et à d’éventuelles mentions, dont 9›000.- CHF financés par le FNS et un Prix 

spécial de la Ville d’Ecublens de 1›000.- CHF.
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3 Jugement

3.1 Inscription

22 groupes se sont dûment inscrits au concours, représentant au total 61 étudiants.

Les groupes ont été numérotés en suivant l›ordre d›inscription, avec les noms des 

membres par ordre alphabétique :

01  BRÜHLMANN, GERARDI, NGUYEN

02  CHIZZOLINI, FAVRE, MONTESSUIT, STRINGA

03  BIANCHI, DUBOIS

04  GÖHRING, VOUILLOZ

05  GUERREIRO, PÈPE, PRALONG, STOPPA

06  ANTONIETTI, FIORINI, MERCOLLI, LAUPER

07  BAUMGARTNER, BLONDEL, GEBHART

08  LI, SHI

09  GYSLER, KNAPP, NABKY, NASRELDIN

10  GILSANZ, RUEY

11  JUNGEN, PENGG, STOSIK

12  DOS SANTOS, LORENZINI, MAHMOUDI, RICHTERICH

13  BELISLE, ROBYR

14  EXPOSITO, LOCHER, ROUGE

15  ARDIZZONE, BOUVET, GENTON, KRITZINGER

16  PARAGON, WÜLTHRICH

17  MULARD, MÜTZENBERG

18  BERSET, WICHT

19  BASSEGGIO, KEMPTER, SERRANT

20  BAPTISTA DE SOUSA, DRUSCHKE, SIKIARIDIS, VÖGELIN

21  ERIK

22 JOHN
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3.2  Réception

13 groupes ont rendu un projet don 1 avec une maquette :

01 BRÜHLMANN, GERARDI, NGUYEN

04 GÖHRING, VOUILLOZ

05 GUERREIRO, PÈPE, PRALONG, STOPPA

06 ANTONIETTI, FIORINI, MERCOLLI, LAUPER

07 BAUMGARTNER, BLONDEL, GEBHART

09 GYSLER, KNAPP, NABKY, NASRELDIN

11 JUNGEN, PENGG, STOSIK

12 DOS SANTOS, LORENZINI, MAHMOUDI, RICHTERICH

14 EXPOSITO, LOCHER, ROUGE

16 PARAGON, WÜLTHRICH

17 MULARD, MÜTZENBERG

18 BERSET, WICHT

19 BASSEGGIO, KEMPTER, SERRANT

Tous les projets reçus sont admis au jugement.
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3.3 Tours d’évaluation

Suite à l’examen général et à la présentation de tous les projets, le jury a effectué un 

premier tour d’évaluation, basé sur les critères d’implantation, de rapport au site et aux 

bâtiments existants ainsi que d’organisation et de distribution des fonctions. Le jury 

a décidé de ne pas retenir les projets suivants, ces derniers n’ayant pas répondu de 

manière totalement satisfaisante aux critères énoncés ci-dessus.

01 BRÜHLMANN, GERARDI, NGUYEN

04 GÖHRING, VOUILLOZ

05 GUERREIRO, PÈPE, PRALONG, STOPPA

09 GYSLER, KNAPP, NABKY, NASRELDIN

16 PARAGON, WÜLTHRICH

19 BASSEGGIO, KEMPTER, SERRANT

Au total, 6 projets sont donc écartés lors du premier tour d›évaluation.

Dans un deuxième tour d’évaluation, en élargissant les critères à la flexibilité des 

espaces, à l’expression des façades ainsi qu’au système constructif et structurel, le jury 

a décidé de ne pas retenir les projets suivants :

06 ANTONIETTI, FIORINI, MERCOLLI, LAUPER

07 BAUMGARTNER, BLONDEL, GEBHART

14 EXPOSITO, LOCHER, ROUGE

Au total, 3 projets supplémentaires sont donc écartés lors du deuxième tour 

d›évaluation.
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3.4 Projets retenus

Les 4 projets suivants sont retenus pour l›attribution de prix et mentions :

11 JUNGEN, PENGG, STOSIK

12 DOS SANTOS, LORENZINI, MAHMOUDI, RICHTERICH

17 MULARD, MÜTZENBERG

18 BERSET, WICHT

Le jury a procédé à un tour de repêchage. Aucun projet n’a été repêché des deux tours 

éliminatoires précédents.

3.5 Classement et attribution des prix

Après analyses détaillées et discussions complémentaires, le jury a décidé d›attribuer un 

premier prix et trois deuxième pris ex-aequo, selon le classement suivant :

1er prix   12      L’ALCHIMISTE    CHF 4›500.–

• Grégory DOS SANTOS 

• Sébastien LORENZINI

• Nordine MAHMOUDI

• Tobias RICHTERICH

2ème prix ex-aequo 11     LE CUBARRE D’ECUBLENSCHF 1›500.–

•  Loris JUNGEN, 

• Matthias PENGG 

• Samy STOSIK

2ème prix ex-aequo 17     CHRYSALIDECHF 1›500.–

•  Tanguy MULARD 

•  Aloys MÜTZENBERG

2ème prix ex-aequo 18     LA-HAUTCHF 1›500.–

•  Lucien BERSET

• Tristan WICHT

Le jury dispose d’une somme de 1000.- pour donner le Prix spécial de la Ville d’Ecublens 

attribué au projet : 

 18   LA-HAUT       CHF 1›000.–

• Lucien BERSET

• Tristan WICHT
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3.6 Critiques des projets distingués

1er prix 

12 L’ALCHIMISTE  

DOS SANTOS | LORENZINI | MAHMOUDI | RICHTERICH

Le pavillon s›implante en retrait des bâtiments existants, auxquels il est ponctuellement 

relié par des passages vitrés. Les façades nord et ouest s›alignent en bord de la dalle 

du socle enterré. Ce choix est rationnel au niveau statique et permet la conservation 

des grands arbres du site. Le volume ainsi défini entretient des relations claires et 

équilibrées avec son contexte. La proposition d’aménagement des surfaces extérieures, 

qui autrement ne seraient que résiduelles, renforce la pertinence du parti.

Le programme est logé dans un plan neutre, dont la souplesse d’appropriation 

fonctionnelle est appréciée. Les box de consultation médicale, au centre, articulent les 

deux fonctions principales. Un éventuel déplacement ne mettrait pas la proposition 

architecturale en péril. La connexion avec le rez inférieur retourne judicieusement 

l›escalier existant.

La structure porteuse est constituée de poteaux en bois croisé supportant une grille 

de poutres faite du même matériau. Le jury apprécie ce choix, qui offre une grande 

flexibilité aux installations techniques, tout en garantissant un traitement sobre et 

unitaire du plafond. La toiture accueille des panneaux solaires posés à plat. Cette 

proposition, adaptée sous l’angle de la production d›énergie photovoltaïque, reste 

à affiner, notamment au niveau de l›intégration constructive et architecturale de ces 

éléments.

L›enveloppe consiste en une façade vitrée, doublée de claustras fixes en lames de 

bois. La profondeur, l›espacement et l›angle des lames sont différenciés en fonction de 

l›orientation, de manière à viser l›optimum entre éclairage naturel, protection
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Le projet naît d’un désir de créer une relation 
claire entre ce qui est inhérent au site (nature) et 
ce qui est construit (projet) mais également de 
sortir de la logique du tissus urbain de la villa in-
dividuelle en créant une pièce forte dans le terri-
toire qui fera la transition pour les constructions 
publiques futures. En définissant une emprise au 
sol minimale nous optimisons le rapport entre la 
surface de l’enveloppe et le volume chauffé tout 
en créant un bâtiment objet posé dans son parc. Le 
volume est sculpté par son contexte, notamment 
la course solaire et le voisinage, il règle par sa 
géométrie les contraintes du programme. Finale-
ment c’est l’insertion très précise de cette pièce 
dans la parcelle qui crée les relations voulues, les 
échappées visuelles, l’ensoleillement optimal, la 
hiérarchisation du parc et la distanciation à la 
rue. Le projet se structure donc en deux strates, la 
strate de la vie intérieure intime, et la strate des 
activités communes en extérieur,le tout dans une 
logique auto-suffisante et autarcique. Nous réu-
nissons les gens autour de la permaculture, celle-
ci agît comme un catalyseur social, c’est pourquoi 
nous créons un jardin d’été en extérieur et un jardin 
d’hiver en toiture. Ceux-ci fonctionnement en al-
ternance comme une respiration qui s’adapte aux 
conditions météorologiques tout au long de l’année. 
Le projet vise donc à proposer un réel mode de vie.

implantation

La figure urbaine est le fruit de l’étude des as-
pects sociaux et de  l’ensoleillement du site. Plein 
nord, le volume ne présente qu’une pointe, péri-
mètre minimal à cette orientation défavorable. 
Ensuite, le pentagone, étant une forme orientée, il 
oriente ses 3 côtés  plein sud, sud-est et sud-ouest. 
Cela permet d’avoir la plus grande portion du péri-
mètre, 3 côtés sur 5, orientés face au soleil et de-
viennent nos façades solaires. Par leur géométries 
elles accompagnent la course solaire. Le bâtiment 
se distancie des villas existantes et définit claire-
ment un espace de verdure en «L». De plus, en ti-
rant parti de la topographie en coupe, le projet se 
détache de la route pour offrir une zone de service 
souterraine avec un minimum d’excavation mais 
aussi un détachement clair entre les habitations et 
la rue. 

énergie

Nous produisons donc 3 façades solaires, 3 orien-
tations, qui accompagnent la course solaire durant 
la journée. Le matin lors du réveil, c’est la façade 
sud-est qui produit de l’énergie en majorité et qui 
subvient aux besoins matinaux des habitants. Dans 
un deuxième temps c’est la façade plein sud qui 
prend le relais, l’énergie produite servira à faire 
fonctionner les appareils électriques qui tournent 
en continu (frigos, machines à laver lancées le ma-
tin etc..) elle pourra également servir aux gens 
restés à la maison. Le surplus de cette énergie pro-
duite sera stocké dans des batteries et non injecté 
dans le réseau car celui-ci est saturé à ces heures 
à cause de l’ensoleillement très fort qui n’est pas 
en adéquation avec les habitudes de notre société. 
Cette énergie produite est donc souvent perdue. 
C’est pourquoi nous proposons des batteries  pour 
stocker ce surplus dans le bâtiment qui pourra être 
directement utilisé par les habitants à leur retour. 
Finalement, la production de la 3ème face orientée 
sud-est aide à subvenir aux dépenses importantes 
du soir en complément des batteries pour la cui-
sine, télévision, lumières etc. 

synergie

Le projet vise à définir les limites d’un cocon. 
L’entrée dans le soubassement au niveau de la route 
adopte un caractère urbain dans le but d’être di-
rectement connectée à l’avenue du tir fédéral dans 
un futur proche. Cette entrée au rez inférieur agit 
comme un tampon, un élément de transition entre 
la rue et le parc qui se situe au rez-supérieur.  Ce 
parc permet quant à lui de favoriser les activités 
communes en extérieur quand la météo le permet 
mais aussi de créer une distance avec le tissu ur-
bain des villas existantes avec lequel nous voulons 
créer une rupture.  La zone commune au rez-de-
chaussée supérieur permet de «faire rentrer le parc 
dans le bâtiment» et de créer une relation forte 
entre le deux. Cette interpénétration est matéria-
lisée en toiture avec la création d’un jardin d’hi-
ver qui vient couronner le bâtiment et qui permet 

à la nature de jouer son rôle de catalyseur social 
durant toute l’année. La culture de potagers joue 
un rôle pédagogique dans le projet. Il ne suffit pas 
de créer un immeuble conventionnel plaqué d’une 
façade solaire. La permaculture va donc bien au-de-
là de l’aspect écologique, elle réunit les habitants 
autour d’une activité commune, elle favorise les 
interactions multi-générationelles et leur apprend 
l’importance d’économiser les ressources dans un 
environnement frugal où tout est compté. C’est un 
rôle didactique, en réalisant la quantité d’eau et 
d’énergie  nécessaire à faire pousser une tomate, 
les habitants seront plus économes. 

construction
Pour minimiser les coûts et le temps de mise 

en œuvre, le projet adopte une structure simple 
comptant : un noyau structurel dans lequel passe 
les gaines des W.C qui y sont tous adossés, des 
dalles et une série de poteaux en périphérie 
légèrement décollés de la façade. Les typolo-
gies quant à elles rayonnent autour du noyau et 
offrent toutes une orientation solaire favorable. 
Celles-ci sont modulaires et composent une va-
riété typologique. Chaque étage peut être com-
posé selon les besoins en abattant des cloisons 
légères pour composer de plus grands apparte-
ments. Une fois construite, l’ossature est prête à 
recevoir la façade préfabriquée du système AAF. 
Le retrait de la structure par rapport à la façade 
permet d’éviter les ponts thermiques mais aus-
si de lire clairement sa logique. La peau quant 
à elle est constituée des panneaux préfabriqués 
AAF et présente les panneaux légèrement incli-
nés pour optimiser sensiblement les gains et 
créer une une «texture» en façade qui redonne 
une échelle plus domestique au projet. Le modèle 
de panneaux adopté est «COPPER METAL MESH» 
qui génère 95 à 110 W/m2. Les deux façades dites 
«non-solaires» restantes seront revêtues de 
«dummies» pour assurer l’homogénéité du projet. 
La façade est composée de modules standardisés 
pour contrôler les coûts et établissent une règle 
pour les ouvertures. Elle se compose ainsi de 
modules de 90x100cm et 90x200cm en alternance. 
Les fenêtres sont l’absence d’un module de 90x200 
et les loggias aussi, obéissent à ce tracé régula-
teur. 

0°

80°

320 m2

-60°

80°

120 m2

60°

80°

120 m2

2.68

72.5

33.6 [kW]

2.53

25.66

12.6 [kW]

2.54

25.83

12.6 [kW]

26.4

9.4

9.4

45.2

azimuth

inclinaison

surface solaire

azimuth

inclinaison

surface solaire

azimuth

inclinaison

surface solaire

kWh/m2.j

kWh/j

nominal power

kWh/m2.j

kWh/j

nominal power

kWh/m2.j

kWh/j

nominal power

MWh/an

MWh/an

MWh/an

total 
MWh/an

façade

su
d

su
d-

es
t

su
d-

ou
es

t

production du système production annuelle

tableau de valeurs selon PVsyst
200

90

100

90

moyenne de consommation énergetique pour 
un ménage de 4 personnes

énergie nécessaire aux ménages du projet (57p.) autosuffisance

3.2 MWh/an

45.6 MWh/an 

plan masse 1:1000

heures d’ensoleillement

stratégie
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plan rez-de-chaussée inférieur 1:200

plan rez-de-chaussée supérieur 1:200

coupe longitudinale 1:200
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1.5p

1.5p

2.5p

3.5p

3.5p

4.5p

5.5p

1.5p

1.5p

2.5p

3.5p

3.5p

4.5p

5.5p

1.5p

1.5p

2.5p

3.5p

3.5p

4.5p

5.5p

1.5p

1.5p

2.5p

3.5p

3.5p

4.5p

5.5p

1.5p

1.5p

2.5p

3.5p

3.5p

4.5p

5.5p

1.5p

1.5p

2.5p

3.5p

3.5p

4.5p

5.5p

1.5p

1.5p

2.5p

3.5p

3.5p

4.5p

5.5p

plan type A: 2x3.5 pièces  + 2x2.5 

plan type B: 1x5.5 pièces  + 2x1.5 pièces  + 1x3 pièces

plan type C: 1x4.5 pièces  + 1x2.5 pièces  + 1x3.5 pièces  + 1x1.5 pièces

1.5 pièces = 6

2.5 pièces = 6

3.5 pièces = 7*

4.5 pièces = 2

5.5 pièces = 2

* 8 normalement, mais suite à la suppression d’un 3.5 pièces au rez-de-
chaussée supérieur pour la création de l’espace commun il en reste 7. 

tableau des surfaces

surface totale (SPD)

surface dédiée aux habitations (SPD)

2560 m2

2072 m2

total 
2072m2

variation typologique proposée

2x plan type A

2x plan type B

2x plan type C

plan type B 1:100

panneau BIPV (réf. copper metal  mesh)
système de fixation
panneau fermacell
isolation de cellulose soufflée
isolation de fibre de bois
placoplâtre
revêtement intérieur

plan type C 1:100

détail constructif 1:20

dallettes
sable fin
étanchéité
isolation XPS
pare-vapeur
dalle B.A.
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2ème prix ex-aequo 

11 LE CUBARRE D’ECUBLENS 

JUNGEN | PENGG | STOSIK

L›extension s›implante en retrait de la salle omnisport, tout en s›accolant à l›entrée du 

Centre sport et santé. Il en résulte des liens fonctionnels qui se révèlent efficaces et 

maîtrisés avec le CSS, la salle omnisport et les vestiaires en sous-sol, mais également des 

questionnements par rapport à la pertinence de la connexion avec le volume existant 

à l’est. Apportant de la lumière naturelle, la cour intérieure qui sépare l’extension de 

l’existant est traitée en espace de contemplation (jardin sec).

La structure porteuse repose sur une série de portiques métalliques, avec des poteaux 

tenus en retrait des façades principales. Ce choix semble rationnel au niveau statique 

(rangs de porteurs superposés aux murs du sous-sol) et contribue à la définition et à 

l›expression des espaces intérieurs.

Les façades non-porteuses, constituées d›éléments modulaires en bois ou en verre, 

présentent un grand potentiel d›adaptation aux usages intérieurs. Elles confèrent de 

surcroît une forte identité au nouveau pavillon – à la fois sobre et élégante – ce qui est 

apprécié.

Malgré ces atouts, le jury demeure réservé sur plusieurs points. En regard de la qualité 

architecturale manifestée au niveau des façades principales, les pignons semblent 

inaboutis au niveau de leur expression et de leur volumétrie. L›espace extérieur en 

ouest manque également de définition, ce qui lui donne un caractère résiduel. Enfin, la 

proximité du bâti avec l’arbre majeur situé au nord-ouest compromet sa survie.
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Le Cubarre d'Ecublens
Matthias Pengg, Samy Stosik, Loris Jungen

Forme urbaine

Faisant d’un coté face au campus de l’EPFL, plus particulièrement aux bâtiments du SG, de l’atrium, et du Swiss Tech 
Convention Center et à l’avenue du Tir-fédéral, et côtoyant d’autre part un paisible quartier de villas, la forme urbaine du 
Cubarre  se veut intégrée à la pente et dialoguant avec ces deux contextes radicalement opposés. En effet, il présente 
une partie haute de cinq niveaux en tête de parcelle ainsi qu’une partie longitudinale s’enfonçant dans la pente et offrant 
sur sa toiture un espace communautaire de potager et de loisir. De part son intégration, ce bâtiment ne dispose que de 
peu de parties enterrées, ceci afin de minimiser l’impact sur le terrain et de s’affranchir d’un terrassement massif. 

Coursives

L’entier du bâtiment se voit desservi par une unique et généreuse cage d’escalier extérieure, disposant d’un puit de lu-
mière et offrant un parcours architectural avec différentes vues sur le contexte rural du nord de la parcelle. Les coursives 
se prolongent à partir de ce noyau distributif et permettent l’accès aux appartements de la barre tout en s’insérant dans 
la pente à leurs extrémités. 

Duplex

Les doubles hauteurs conçues dans les séjours du tiers des appartements du projet offrent aux habitants une qualité 
spatiale toute particulière de par un volume et une lumière naturelle privilégiés. Cette typologie ne compose cependant 
pas l’entièreté du projet mais apporte une diversification des types de logement dans le projet. 

Vue du haut du terrain

Plan de situation - échelle 1:1000Schéma de mixité
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LOGGIA

GSPublisherVersion 4.0.90.27

GSEducationalVersion

Coupe AA - échelle 1:100

Plan RDC - échelle 1:200 Plan 1er- échelle 1:200 Plan 2ème - échelle 1:200 Plan 3ème - échelle 1:200 Plan 4ème- échelle 1:200

GSPublisherVersion 4.0.90.27

GSEducationalVersion

GSPublisherVersion 4.0.90.27

GSEducationalVersion

GSPublisherVersion 4.0.90.27

GSEducationalVersion

Surface de planche déterminante (SPd) : 2'081 m2

Indice d'utilisation du sol (IUS) : 0,61

1,5 pièces

2,5 pièces

3,5 pièces

4,5 pièces

5,5 pièces

Surface  hab. nette

42 m2

65 m2

83 m2

104 m2

126 m2

Nombre

2

1

4

5

1

duplex

duplex

duplex

2,5 pièces 60 m2 6

3,5 pièces 81 m2 1

Total

2

5

1

7

5

% du total

10%

25%

5%

35%

25%

Nbr total

appartements : 20 dont  6 duplexs (30%)

Type

Vue depuis l’avenue du Tir-Fédéral

Typologie duplex 5,5 pièces - échelle 1:100

Schéma porteur et AAF

Tableau de surfaces Façade nord crépie - échelle 1:20 Façade sud AAF - échelle 1:20Typologie duplex 3,5 pièces - échelle 1:100

GSPublisherVersion 0.0.100.28

5.27 m2

32.32 m2

17.19 m2

8.84 m2

3.17 m2
SDB 1

HALL ENTREE

SEJOUR / CUISINE

CHAMBRE 1

LOGGIA

4.24 m2

6.68 m2

18.05 m2

SDB 2

HALL
CHAMBRE 2

GSPublisherVersion 0.0.100.28

4.17 m2

4.40 m2

1.24 m2

44.66 m2

15.01 m2

12.42 m2

2.73 m2

7.29 m2

HALL ENTREE

SEJOUR / CUISINE

CHAMBRE 1

CHAMBRE 2

HALL
SDB 1

LOGGIA

SDB 2

15.12 m2

12.42 m2

4.00 m2

4.17 m2

7.22 m2

2.63 m2

LOGGIA

CHAMBRE 3

SDB 2

CHAMBRE 4

HALL

ESPACE LIBRE

GSPublisherVersion 0.0.100.28

4.17 m2

4.40 m2

1.24 m2

44.66 m2

15.01 m2

12.42 m2

2.73 m2

7.29 m2

HALL ENTREE

SEJOUR / CUISINE

CHAMBRE 1

CHAMBRE 2

HALL
SDB 1

LOGGIA

SDB 2

15.12 m2

12.42 m2

4.00 m2

4.17 m2

7.22 m2

2.63 m2

LOGGIA

CHAMBRE 3

SDB 2

CHAMBRE 4

HALL

ESPACE LIBRE



22

Concours ACTIVE HOUSING | Rapport du Jury | Mars 2019

2ème prix ex-aequo 

17 CHRYSALIDE  

MULARD | MÜTZENBERG

Le projet propose une implantation du nouveau pavillon par un volume simple à 

distance de l’existant. L’alignement volumétrique et la proposition d›aménagements 

extérieurs donnent un potentiel d’usage intéressant aux abords du pavillon, qui restent 

toutefois à qualifier. Les façades vitrées et les remplissages métalliques entretiennent 

un dialogue direct avec l’existant. Le jury salue la simplicité et la cohérence du parti 

proposé. Toutefois, plusieurs éléments entrent en contradiction avec ces prémices. Les 

liens entre structure porteuse et enveloppe ne sont pas totalement aboutis, de même 

que le traitement des connections avec les bâtiments existants. Le positionnement des 

cabinets médicaux paraît peu approprié, de même que les émergences constructives 

qui en résultent en toiture. Enfin, la très grande proximité avec l›arbre majeur au nord-

ouest contrecarre la faisabilité effective de la proposition.

GSEducationalVersion

CHRYSALIDE

SIB - Active housing
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Plan étage type, 1:200

Plan de situation, 1:5000 Vue sur le côté sud

Plan de la toiture, 1:500

Plan du rez-de-chaussée, 1:500

Le volume bâti s’implante sur la longueur de la parcelle suivant

la courbe naturelle du terrain et réagit au tissu de villas

environnantes par sa forme à redents. Cette morphologie brisée

s’éloigne de l’aspect linéaire du bâtiment en le faisant apparaître

comme une agglomération de volumes de plus petite échelle. Ce

procédé permet d’insérer le bâtiment dans son contexte. La

géométrie générale dialogue en particulier avec les logements

de type villas d’un côté et le tissu construit de plus grande

échelle de l’EPFL de l’autre.

Sa morphologie fine permet d’une part de proposer des

appartements traversants,et vient occuper d’autre part toute la

largeur de la parcelle dans la diagonale pour créer un côté sud

et nord. Ces deux espaces extérieurs distincts proposent des

usages différents ; quand l’un, au sud, amène un espace vert

destiné aux loisirs des habitants l’autre, au nord, propose un

espace plus urbain dédié aux entrées principales.

 L’accès des appartements du Rez se faisant à mi-étage, ils se

libèrent des voies de circulation principales et renforce aussi par

ce geste la perméabilité du Rez, lui aussi traversant, entre les

deux espaces extérieurs dans une volonté de proposer un sol

majoritairement dédié à tous les habitants. Quant au toit il est

accessible pour chaque cage de circulation sur une surface qui

lui est attribué, de sorte à former un second espace de partage

plus fermé.

Les appartements sont conçus sur une proposition traversante,

l’entrée dans chaque appartement se fait par un hall d’entrée

donnant sur un espace sud et un nord. L’articulation des pièces

se fait alors dans un premier temps autour d’un volume

d’équipement qui sert et distribue les pièces autours de lui. Les

espaces profitent aussi de l’épaisseur de la façade pour y

intégrer des possibilités d’usages.
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2ème prix ex-aequo et Prix spécial de la Ville d’Ecublens

18 LA-HAUT  

BERSET | WICHT

Le projet propose une implantation du nouveau pavillon par un volume simple à 

distance de l’existant. L’alignement volumétrique et la proposition d›aménagements 

extérieurs donnent un potentiel d’usage intéressant aux abords du pavillon, qui restent 

toutefois à qualifier. Les façades vitrées et les remplissages métalliques entretiennent 

un dialogue direct avec l’existant. Le jury salue la simplicité et la cohérence du parti 

proposé. Toutefois, plusieurs éléments entrent en contradiction avec ces prémices. Les 

liens entre structure porteuse et enveloppe ne sont pas totalement aboutis, de même 

que le traitement des connections avec les bâtiments existants. Le positionnement des 

cabinets médicaux paraît peu approprié, de même que les émergences constructives 

qui en résultent en toiture. Enfin, la très grande proximité avec l›arbre majeur au nord-

ouest contrecarre la faisabilité effective de la proposition.

PLAN DE SITUATION 1/500 ou 1/1000PLAN DE SITUATION 1/500 ou 1/1000

LAST_SUSTAINABLE IS BEAUTIFUL "ACTIVE HOUSING"

Appartements

 Batiments nombre % m2        
1.5 p. 1 3  47+8.5 loggia
2.5 p. 8 30 60+10 loggia
3.5 p. 13 45 80+11 loggia
4.5 p. 4 15 105+15 loggia
5.5 p. 2 7 130+17 loggia
TOTAL 28 100

Réglement

Surf. de plancher dét. (SPd) 2'718 m2
IUS 0.8

Parking
Habitants 14
Besucher 3
Vélos 48

Typologies étages

Pièces égales

Lumière naturelle

Spacialité diagonale

Plan de situation 1:1000

LE SITE

    Le site du projet est en contact avec plusieurs pièces de territoire qui émergent d’une lecture simple du paysage. Un champ

surplombé de l’école d’Ecublens dégage une grande perspective où paissent des chevaux et où des herbes folles se

développent au fil des saisons. Une trame de maisons individuelles basses cadre la parcelle de l’autre côté. Insérées dans la

pente elles s’orientent vers le sud pour aller chercher le soleil. En contrebas, la route cantonale sépare l’EPFL de cet ensemble

hybride. Le parti pris du projet agit avec la volonté de minimiser l’implantation au sol des bâtiments projetés. Deux grandes

niches creusée dans les volumes assurent la perméabilité à travers le site et offrent deux généreuses couvertures aux entrées.

La faible hauteur de l’ensemble et les toitures en pente réutilisent les règles implicites des constructions alentours. Les

qualités du site sont ainsi soulignées avec comme objectif d’insérer les volumes dans l’esprit du lieu.

LE PAYSAGE

    Un chemin continu à travers le site joue avec la pente pour lier les deux édifices et traverse une pairie qui entre en dialogue

avec le champ voisin. Les jeux pour enfants s’inscrivent dans la pente existante et viennent animer l'extérieur. L’implantation

des parkings sous les volumes construits permet de planter en pleine terre sur le reste de la parcelle des grands arbres

assurant une ombre rafraîchissante. Un alignement d’arbre plantés le long de la route d’accès rappelle le contexte environnant

du quartier et protège les jeux de la route. Une frange plantée d’arbres de verger protège les voisins. Ces arbres aux

couronnes de faible ampleur, ne nuisent pas aux façades productrices de courant et offrent aux habitants une petite

production locale de fruits.

LES BATIMENTS

    Pensés commes des volumes creusés les deux édifices

se veulent deux volumes simples implantés au milieu d’une

praire. La circulation verticale est assurée une cage

d’escalier à ciel ouvert qui sert de plus de puit de lumière.

Elle donne accès aux appartements par une coursive en L.

Ce noyau central lie tous les étages et conduit à une

terrasse. L’habitant est conduit rapidement de l’espace

public, au hall de son appartement puis au coeur de son

logement et ce, sans la transition des paliers traditionnels.

Chaque appartement profite de sa connection au puit de

lumière pour établir un nouveau type d’appartement

traversant. Dès le seuil franchit, une diagonale s’ouvre sur

l’espace de vie conclu par une loggia qui conduit la lumière

et devient lieu extérieur ouvert ou fermé au souhait

l’habitant. L’appartement n’est plus décomposé en espace

jour et espace nuit mais pensé comme une grande pièce de

vie, aux multiples angles, qui donne accès aux pièces

attenantes, toute de la même surface, ce qui abolit le diktat

des pièces aux fonctions prédéfinies. Une mixité sociale

s’établit grâce aux divers tailles d’appartements présentes à

chaque étages. Autre élément profitant du puit de lumière :

les salles d’eau ont toutes une fenêtre, ce qui réduit les

besoins en ventilation mécanique.
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Plan de situation 1:200

R+1

R+1 Rdc étage type Terrasse
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+7.70
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1. TOITURE

revêtement sol
substrat 80mm
drainage 30mm
étenchéité
isolation thermique 300mm
pare vapeur
dalle béton 240mm

2. SOL

revêtement sol 20mm
chappe 60mm
isolation thermique 20mm
isolation phonique 20mm
dalle béton 240mm
placoplâtre

3. FACADE
panneaux BIPV GLASS FIBRE
boîte de dérivation électrique
profil support horizontal
support muraux
ventilation 80mm
panneau fermacell 15mm
isolation cellulose soufflée 350mm
panneaux OSB 15mm
isolation fibre de bois 50mm
placoplâtre 15mm
revêtement intérieur

400.00

+412.50

397.60
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Coupe 1:200 façade 1:200

détail 1:50

Vue intérieure 5.5p

Vue extérieure

LA TECHNIQUE

    Dans ce projet, le système BIPV est interprété comme une contrainte de façade. Le volume construit

s’habille entièrement des panneaux en verre fibré. Légèrement transparents ils laissent apercevoir la

technologie qu’ils contiennent et interpellent les habitants. Les parties productrices de cette façade se

placent d’elles-même en fonction du rayonnement optimal le reste est recouvert de dummies non

productifs. L’intérieur des cages d’escalier et des loggia accueillent elles aussi ce revêtement pour assurer

une homogénéité globale, mais aussi pour mettre en lumière, jusqu'au coeur des appartements, ce système

innovateur. Le choix d’un module de panneau de 285cm sur 60cm permet un jeu d’ouvertures simples

entre les étages.

LES HABITANTS

Dans le projet Là-Haut, l’habitant est mis en contact direct avec un système questionnant le rôle de

l’architecture. Intrinsèquement, plus un élément remplit de fonctions plus il est durable. Le rôle de la façade

n’est plus uniquement de protéger de l’extérieur ou de représenter son maître d’ouvrage. Le projet essaie de

répondre à cette dualité et de proposer quelque-chose en plus à ses occupants ; que ce soit dans l’espace

le plus privé de la chambre qui est ouverte à recevoir une grande diversité de fonctions ; dans les pièces de

vies, baignées de lumière ; dans un bâtiment innovant pourtant placé au milieu d’une prairie. L’escalier en

colimaçon qui mène là-haut devient le coeur de l’habitat nouveau proposé et prolonge l’espace extérieur de

chacun jusqu’au sommet des bâtiments.



Organisateur

LAST | Laboratoire d’architecture et technologies durables

Le Laboratoire d’architecture et technologies durables (LAST) de l’EPFL concentre ses activités de recherche et d’enseignement sur le domaine 
de l’architecture durable, avec un accent particulier pour la transcription des principes de la durabilité à différentes échelles d’intervention – du 
projet urbain jusqu’aux composants de la construction – et pour l’intégration dans le projet architectural de critères évaluatifs et innovants.

EPFL | LAST | Bâtiment BP 2 225 | Station 16 | CH-1015 LAUSANNE | last.epfl.ch

Partenaires
Le concours a eté organisé avec le soutien des partenaires suivants:


